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Cinq ans sans scrutin
(La nécessité d’une relecture de 
la loi pour porter le mandat à sept 
ans)

Alors que le Bénin s’apprête à ins-
taller une nouvelle équipe diri-
geante à la Commission électorale 
nationale autonome (CENA), une 
question revient avec insistance 
dans l’opinion publique : faut-il 
maintenir le mandat actuel de 
cinq ans alors qu'aucune consulta-
tion électorale majeure n'est pré-
vue durant cette période ? Pour de 
nombreux observateurs, une re-
lecture de la loi pourrait permettre 
d'adapter la durée du mandat aux 
réalités du calendrier électoral na-
tional.

La prochaine désignation des 
membres de la Commission élec-
torale nationale autonome (CENA) 
ouvre un nouveau chapitre dans la 
gouvernance des élections au Bé-
nin. L'institution, reconnue pour 
son rôle central dans l'organisa-
tion et la supervision des scrutins, 
s'apprête à accueillir une nouvelle 
équipe appelée à exercer un man-
dat de cinq ans.

Cependant, une particularité sus-
cite déjà des débats. Selon le ca-
lendrier politique national ac-
tuellement en vigueur, les futurs 
membres de la CENA pourraient 
achever leur mandat sans avoir 
à organiser une élection d'enver-
gure comparable aux précédentes 
consultations nationales. Cette 
situation amène plusieurs ana-
lystes et acteurs de la vie publique 
à s'interroger sur la pertinence du 
maintien de la durée actuelle du 
mandat.

Pour ces observateurs, la mission 
première de la CENA étant l'orga-
nisation des élections, il apparaît 

nécessaire que la durée du man-
dat de ses membres soit davan-
tage alignée sur les cycles électo-
raux. Ils estiment qu'une relecture 
de la loi portant organisation de la 
CENA permettrait de corriger ce 
décalage institutionnel.

Parmi les propositions avancées 
figure l'extension du mandat à 
sept ans. Une telle réforme offri-
rait une meilleure cohérence avec 
les échéances électorales, renfor-
cerait la stabilité institutionnelle 
et permettrait aux membres de 
la commission de préparer, suivre 
et évaluer un cycle électoral plus 
complet.

Les partisans de cette option sou-
tiennent également qu'un mandat 
plus long contribuerait à conso-
lider l'expertise technique accu-
mulée au sein de l'institution et à 
optimiser les ressources mobili-
sées pour son fonctionnement. À 
l'inverse, d'autres voix appellent à 
la prudence, estimant que toute 
réforme doit préserver les prin-
cipes d'indépendance, de renou-
vellement et de contrôle démocra-
tique qui fondent la crédibilité de 
la CENA.

À l'heure où le Bénin poursuit le 
renforcement de ses institutions 
républicaines, le débat sur la du-
rée du mandat des membres de 
la CENA pourrait s'inviter au cœur 
des prochaines réflexions légis-
latives. Une chose est certaine : 
l'adaptation des textes aux réalités 
du calendrier électoral demeure 
un enjeu majeur pour l'efficacité et 
la pertinence des institutions char-
gées de garantir la transparence 
des élections.

Emeric Joël ALLAGBE

NOUVEAU MANDAT DE LA CENA AU BÉNIN
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Le Bénin séduit les investisseurs
Grâce aux performances 
enregistrées dans l’Open 
Budget Survey 2025, le Bé-
nin confirme son statut de 
modèle de transparence 
budgétaire en Afrique fran-
cophone. Cette reconnais-
sance internationale consti-
tue un puissant levier pour 
renforcer la confiance des 
partenaires techniques et fi-
nanciers ainsi que l’attracti-
vité économique du pays. 

Le Bénin poursuit son ascen-
sion parmi les nations les plus 
transparentes en matière 
de gestion des finances pu-
bliques. Les résultats de l’Open 
Budget Survey (OBS) 2025, pu-
bliés par l’International Bud-
get Partnership (IBP), placent 
le pays parmi les références 
mondiales en matière de trans-
parence budgétaire, avec une 
position de premier plan dans 
l’espace francophone et parmi 
les meilleurs pays africains. 

Cette performance est le fruit 
d’une politique soutenue de 
modernisation de la gouver-
nance financière engagée de-

puis plusieurs années. En une 
décennie, le Bénin a considé-
rablement amélioré l’accès 
des citoyens aux informations 
budgétaires, renforcé les mé-
canismes de contrôle et accru 
la publication régulière des do-
cuments relatifs à l’élaboration 
et à l’exécution du budget de 
l’État. 

Selon les données rendues pu-
bliques, le pays a obtenu un 
score de 77 sur 100 en matière 
de transparence budgétaire, 
lui permettant d’occuper le 5e 
rang mondial et le 2e rang afri-
cain, tout en conservant son 
leadership au sein des pays 

francophones. Cette progres-
sion remarquable traduit les ef-
forts constants déployés par les 
autorités pour promouvoir une 
gestion rigoureuse et ouverte 
des ressources publiques. 

Au-delà de la reconnaissance 
institutionnelle, cette avancée 
représente un véritable atout 
économique. La transparence 
budgétaire rassure les inves-
tisseurs, améliore la crédibilité 
du pays sur les marchés finan-
ciers internationaux et favorise 
l’obtention de financements 
à des conditions plus avanta-
geuses. Elle constitue égale-
ment un signal fort envoyé aux 

partenaires au développement 
quant à la qualité de la gouver-
nance publique béninoise. 

Les observateurs estiment que 
cette dynamique contribue à 
consolider l’image d’un Bénin 
réformateur, engagé dans la 
promotion de la bonne gou-
vernance et de la reddition de 
comptes. Dans un contexte 
international marqué par une 
forte concurrence pour les in-
vestissements, la transparence 
budgétaire apparaît désormais 
comme l’un des principaux ar-
guments de la diplomatie éco-
nomique béninoise. 

En s’illustrant une nouvelle fois 
dans l’Open Budget Survey 
2025, le Bénin confirme que la 
qualité de sa gouvernance fi-
nancière constitue un facteur 
déterminant de son attractivi-
té et de son ambition de deve-
nir une destination privilégiée 
pour les investisseurs et les 
partenaires internationaux. 

Emeric Joël ALLAGBE

FINANCES PUBLIQUES ET GOUVERNANCE

PHILOMÈNE ADÉOSSI FALADÉ S'EST ÉTEINTE
La famille Faladé est en deuil. 
Madame Philomène ADEOSSI 
épouse FALADE a rendu l'âme ce 
mardi 16 juin 2026 au Centre Hos-
pitalier Départemental de l'Oué-
mé (CHDO) à Porto-Novo. Cette 
disparition plonge dans la tris-
tesse son époux, ses enfants, ses 
proches ainsi que tous ceux qui 
l'ont connue et appréciée.

Le décès de Madame Philomène 
ADEOSSI épouse FALADE est 
survenu ce mardi 16 juin 2026 au 
Centre Hospitalier Départemen-
tal de l'Ouémé (CHDO) de Por-
to-Novo, où elle suivait des soins.

Mère dévouée et figure respec-
tée de sa famille, la défunte laisse 
derrière elle ses enfants Gildas, 
Doris, Lucrèce, Inès, Gwladys et 
Ozias FALADE, profondément 
éprouvés par cette douloureuse 
disparition. 

Son départ constitue également 
une lourde perte pour son époux, 
Monsieur Marcel FALADE, ainsi 
que pour l'ensemble de ses pa-
rents, amis et connaissances.

En ces moments de grande af-
fliction, le promoteur du quoti-
dien L'Emblème du Jour, Eméric 
Joël ALLAGBE, adresse ses sin-
cères condoléances à Monsieur 
Marcel FALADE, aux enfants de 
la défunte ainsi qu'à toute la fa-
mille éplorée. Il leur témoigne sa 
compassion et son soutien face à 
cette épreuve difficile.

Le quotidien L'Emblème du Jour 
s'associe à la douleur de la fa-
mille FALADE et prie pour le re-
pos éternel de l'âme de Madame 
Philomène ADEOSSI épouse FA-
LADE.

Que son âme repose en paix.

NÉCROLOGIE
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Pour un séjour professionnel, tou-
ristique ou un weekend de détente 
à Porto-Novo, les Résidences FE-
NOU et ELONA HOUSE mettent 
à la disposition du public des ap-
partements meublés modernes et 
confortables. Une offre d’héberge-
ment pensée pour garantir bien-
être, tranquillité et commodité aux 
visiteurs de la capitale.

Porto-Novo confirme progressive-

ment son statut de destination de 
choix pour les voyageurs en quête 
de découverte, de repos ou d’op-
portunités d’affaires. Afin de ré-
pondre aux besoins croissants en 
hébergement de qualité, les Rési-
dences FENOU et ELONA HOUSE 
proposent des appartements 
meublés adaptés aux séjours de 
courte comme de longue durée.

Dotés d’équipements modernes 

et aménagés avec soin, ces ap-
partements offrent aux occupants 
un cadre de vie agréable, alliant 
confort, sécurité et intimité. Que ce 
soit pour un weekend en famille, 
une mission professionnelle ou des 
vacances, les visiteurs bénéficient 
de conditions optimales pour pro-
fiter pleinement de leur passage 
dans la capitale béninoise.

L’un des atouts majeurs de ces 
résidences est la présence d’une 
connexion stable, un espace de 
détente particulièrement apprécié 
des résidents et de leurs invités. Ce 
cadre de loisirs vient renforcer l’at-
tractivité de l’offre et garantit des 
moments de relaxation dans une 
ambiance conviviale.

À travers cette initiative, les Rési-
dences FENOU et ELONA HOUSE 
participent activement au déve-
loppement de l’offre touristique 
et hôtelière de Porto-Novo. Elles 
offrent aux visiteurs une expé-
rience alliant confort, élégance et 
sérénité, tout en valorisant l’image 
d’une ville tournée vers l’accueil et 
l’excellence. 

Marie Estelle AKANNI

Faites escale à Porto-Novo !
( LES RÉSIDENCES FENOU ET ELONA HOUSE OUVRENT 
LEURS APPARTEMENTS MEUBLÉS AUX VISITEURS )

HÉBERGEMENT DE QUALITÉ DANS LA CAPITALE BÉNINOISE



JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

6 PUBLICITÉN° 579 DU 17 JUIN 2026 L'EMBLÈME DU JOUR



7ACTUALITÉS N° 579 DU 17 JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Les députés de la dixième législa-
ture sont convoqués en séance plé-
nière ce mercredi 17 juin 2026 au Pa-
lais des Gouverneurs à Porto-Novo. 
Cette rencontre parlementaire, pré-
sidée par le président de l’Assem-
blée nationale, le Professeur Joseph 
Fifamè Djogbénou, sera consacrée 
à l’affectation des dossiers aux diffé-
rentes commissions permanentes.

Porto-Novo accueille une nouvelle 
séance plénière de l’Assemblée na-
tionale ce mercredi 17 juin 2026. 
Selon un communiqué radio-télé 
hémicycle signé par le président de 
l’institution parlementaire, le Pro-
fesseur Joseph Fifamè Djogbénou, 
les honorables députés sont invités 
à prendre part aux travaux qui dé-
marreront à 10 heures au Palais des 
Gouverneurs.

À l’ordre du jour figure l’affectation 
des dossiers aux commissions per-
manentes, une étape essentielle 
dans le fonctionnement de l’institu-
tion parlementaire. Cette procédure 
permet d’orienter les différents pro-
jets, propositions et autres dossiers 
vers les commissions compétentes 
en vue de leur examen approfon-

di avant leur éventuelle inscription 
pour débat ou adoption en séance 
plénière.

Cette rencontre s’inscrit dans la dy-
namique de poursuite des activités 
législatives et de renforcement de 
l’efficacité du travail parlementaire. 
Elle offrira aux élus de la nation l’oc-
casion d’organiser la suite du traite-
ment des dossiers en instance et de 
préparer les prochaines étapes de 
l’agenda législatif.

Le communiqué, transmis par le 
Secrétaire général administratif de 
l’Assemblée nationale, Christel-Fou-
rier Donkpègan, prévoit une large 
diffusion de l’information afin de 
garantir la mobilisation des députés 
pour cette importante séance de 
travail.

Avec cette plénière, l’Assemblée 
nationale confirme sa volonté de 
maintenir un rythme soutenu dans 
le traitement des affaires parlemen-
taires et dans l’accomplissement de 
ses missions au service de la Répu-
blique.

Emeric Joël ALLAGBE

Plénière décisive ce jour
ASSEMBLÉE NATIONALE DU BÉNIN

Le processus de normalisa-
tion des relations entre le Bé-
nin et le Niger franchit une 
nouvelle étape. Au terme des 
quinze jours de travaux accor-
dés au Comité conjoint d’Ex-
perts, les conclusions relatives 
aux conditions de réouverture 
de la frontière commune ont 
été officiellement remises aux 
autorités des deux pays. Une 
avancée qui nourrit l’espoir 
d’un rétablissement prochain 
de la libre circulation des per-
sonnes et des biens entre les 
deux États voisins.

Les gouvernements béninois 
et nigérien poursuivent leurs 
efforts en faveur du renfor-
cement de la coopération bi-
latérale. Dans un communi-
qué conjoint rendu public, le 
ministre béninois chargé de 
l’Intégration africaine et son 
homologue nigérien des Af-
faires étrangères, de la Coopé-
ration et des Nigériens à l’Ex-
térieur ont annoncé la remise 
officielle des résultats des tra-
vaux du Comité conjoint d’Ex-

perts aux présidents Romuald 
Wadagni du Bénin et Abdou-
rahamane Tiani du Niger.

Cette étape intervient à l’is-
sue du délai de quinze jours 
accordé à cette commission 
technique mise en place pour 
examiner les conditions né-
cessaires à la réouverture de la 
frontière entre les deux pays. 
Les experts avaient pour mis-
sion d’évaluer les différents 
aspects liés à la sécurité, aux 
échanges commerciaux, à la 
circulation des personnes ain-
si qu’aux mécanismes de coo-
pération susceptibles de favo-
riser une reprise harmonieuse 
des activités transfrontalières.

La transmission du rapport 
aux deux chefs d’État marque 
une phase décisive du proces-
sus engagé par les autorités 
béninoises et nigériennes. Les 
conclusions formulées par le 
comité serviront de base aux 
décisions politiques qui pour-
raient être prises dans les pro-
chaines semaines concernant 

la réouverture effective de la 
frontière.

Pour les populations et les 
opérateurs économiques des 
deux pays, cette évolution 
est accueillie avec intérêt. 
La fermeture de la frontière 
a eu des répercussions im-
portantes sur les échanges 
commerciaux et les activités 
économiques dans les zones 
frontalières. Une reprise des 
flux pourrait ainsi contribuer 
à redynamiser les relations 
économiques et renforcer da-
vantage les liens historiques 
entre le Bénin et le Niger.

En attendant les décisions des 
deux chefs d’État, les observa-
teurs saluent la poursuite du 
dialogue et la volonté affichée 
par les autorités des deux na-
tions de privilégier la concer-
tation pour résoudre les ques-
tions d’intérêt commun et 
consolider l’intégration régio-
nale.

James Meryl ALLAGBE

Vers la réouverture de la frontière
COOPÉRATION BILATÉRALE ENTRE LE BÉNIN ET LE NIGER
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À peine installé à la tête du dépar-
tement du Plateau, le préfet Delo-
nix Djimèco Kogblévi multiplie les 
initiatives pour renforcer l'efficaci-
té de l'administration territoriale. À 
travers une rencontre stratégique 
avec les forces de défense, de sécu-
rité et les corps paramilitaires, l'au-
torité préfectorale affiche sa volonté 
de promouvoir une gouvernance de 
proximité fondée sur les résultats, la 
coordination des actions et la pré-
servation de la sécurité des popula-
tions.

Le département du Plateau entre 
dans une nouvelle dynamique ad-
ministrative. Quelques jours après 
sa prise de fonction à la préfecture 
de Pobè, le préfet Delonix Djimèco 
Kogblévi a réuni les principaux res-
ponsables des forces de défense, de 
sécurité et des corps paramilitaires 
pour une séance de travail consa-
crée aux enjeux sécuritaires et à la 
coordination de l'action publique. 
Cette démarche s'inscrit dans la 
continuité des priorités qu'il entend 
imprimer à son mandat à la tête du 

département.

Autour de la table figuraient notam-
ment les représentants de la Police 
républicaine, de l'Armée, de l'Admi-
nistration des Douanes, des Eaux, 
Forêts et Chasse ainsi que du Grou-
pement national des sapeurs-pom-
piers. Le préfet a mis l'accent sur la 
nécessité d'une synergie d'actions 
entre les différentes structures afin 
de garantir une réponse efficace 
aux défis sécuritaires auxquels fait 
face le département.

Cette première prise de contact a 
également permis de faire un état 
des lieux de la situation sécuritaire 
et opérationnelle dans le Plateau. 
L'objectif est de renforcer la collabo-
ration entre les différents acteurs, 
d'améliorer le partage d'informa-
tions et de promouvoir une ap-
proche concertée face aux menaces 
qui pèsent sur les populations et 
leurs biens.

Reconnu pour son expérience 
dans l'administration publique et 
la gouvernance territoriale, Delonix 
Djimèco Kogblévi entend placer son 
action sous le sceau de l'efficacité, 
de la proximité avec les citoyens et 
de la culture du résultat. Depuis sa 
nomination et son installation offi-
cielle, il affiche une volonté affirmée 
d'accompagner les collectivités lo-
cales tout en veillant au maintien 
d'un climat de paix, de sécurité et 
de développement durable dans le 
Plateau.

Par cette initiative, le nouveau préfet 
donne le ton d'une gouvernance ac-
tive où la sécurité apparaît comme 
un levier essentiel du développe-
ment territorial. Un signal fort qui 
traduit sa détermination à faire du 
Plateau un département davantage 
organisé, sécurisé et tourné vers la 
performance administrative.

Emeric Joël ALLAGBE

La Haute Direction Politique (HDP) de l’Union 
Progressiste le Renouveau a tenu, mardi 16 juin 
2026 à Cotonou, une séance de travail avec les 
députés du groupe parlementaire du parti. Cette 
rencontre stratégique a permis d’harmoniser les 
positions, de renforcer la cohésion interne et de 
passer en revue les priorités législatives devant 
guider l’action des élus progressistes.

L’Union Progressiste le Renouveau poursuit sa 
dynamique de concertation interne. Réunis au 
siège national annexe du parti à Cotonou, les 

membres de la Haute Direction Politique et les 
députés du groupe parlementaire ont échangé 
sur les grands défis de la législature ainsi que sur 
les orientations devant encadrer l’action parle-
mentaire des élus de la mouvance présidentielle.

Présidée par le professeur Joseph Fifamin Djog-
bénou, cette séance de travail s’inscrit dans une 
volonté de renforcer les liens entre les organes 
dirigeants du parti et sa représentation à l’As-
semblée nationale. Les discussions ont notam-
ment porté sur le fonctionnement du groupe 
parlementaire, les attentes du parti vis-à-vis de 
ses élus ainsi que les mécanismes susceptibles 
d’améliorer l’efficacité de leur action collective.

Les participants ont également examiné les prin-
cipaux dossiers inscrits à l’agenda législatif, avec 
pour objectif de garantir une meilleure appro-
priation des priorités politiques et de développe-
ment défendues par l’UP le Renouveau.

Au terme des échanges, les responsables du par-
ti et les parlementaires ont réaffirmé leur enga-
gement à agir avec discipline, responsabilité et 
cohérence afin d’accompagner les réformes en-

gagées pour le développement du Bénin. Ils ont 
insisté sur la nécessité de préserver l’unité d’ac-
tion et la solidarité au sein du parti pour relever 
les défis à venir.

S’adressant aux députés, le président Joseph Fi-
famin Djogbénou a salué leur implication et les 
a invités à poursuivre leur mission dans un esprit 
de responsabilité collective. Un appel qui traduit 
la volonté de l’UP le Renouveau de consolider 
son efficacité politique et parlementaire au ser-
vice des ambitions de développement du pays.

Emeric Joël ALLAGBE

Kogblévi imprime sa marque

DJOGBÉNOU mobilise ses députés

GOUVERNANCE TERRITORIALE ET SÉCURITÉ DANS LE PLATEAU

VIE DES PARTIS POLITIQUES / UP LE RENOUVEAU



9NATION N° 579 DU 17 JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN



10 NATIONN° 579 DU 17 JUIN 2026 L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN



11NATION N° 579 DU 17 JUIN 2026L'EMBLÈME DU JOUR

JOURNAL D’INFORMATION, D’ANALYSE, D’INVESTIGATION ET DE PUBLICITE PARAISSANT AU BENIN

Le savoir-faire des cadres béninois 
continue de rayonner au-delà des fron-
tières nationales. Le Commissaire Divi-
sionnaire de Police Roger Tawes vient 
d’ajouter une distinction majeure à 
son parcours en obtenant le Brevet 
de l’École de Guerre ainsi qu’un Mas-
ter spécialisé en Défense nationale au 
Maroc, à l’issue d’une formation straté-
gique de haut niveau.

Le Bénin enregistre une nouvelle per-

formance remarquable sur la scène in-
ternationale grâce à l’un de ses hauts 
responsables de sécurité. Le Commis-
saire Divisionnaire de Police Roger 
Tawes, cadre de la Police républicaine, 
a achevé avec succès le prestigieux 
Cours Supérieur de Défense (CSD) dis-
pensé au Collège Royal de l’Enseigne-
ment Militaire Supérieur (CREMS) de 
Kénitra, au Royaume du Maroc.

Cette formation d’excellence, étalée sur 

dix mois, a permis à l’officier béninois 
de renforcer ses compétences dans les 
domaines de la stratégie, de la défense 
et de la sécurité nationale. Au terme du 
cursus, il a obtenu le Brevet de l’École 
de Guerre ainsi qu’un Master spécialisé 
en Défense nationale, deux distinctions 
qui témoignent de son engagement et 
de son niveau de performance.

Déployé dans le cadre de cette forma-
tion à partir de septembre 2025, Roger 
Tawes a intégré un programme desti-
né aux officiers supérieurs et aux hauts 
responsables appelés à exercer des 
fonctions stratégiques. Les enseigne-
ments ont porté notamment sur la pla-
nification opérationnelle interarmées, 
la gestion des crises, les questions géo-
politiques, la gouvernance sécuritaire 
et les défis contemporains liés à la dé-
fense.

Cette réussite illustre la qualité des 
ressources humaines béninoises et 
confirme l’importance de la coopéra-
tion militaire entre le Bénin et le Maroc 
dans le domaine du renforcement des 
capacités. Elle constitue également une 
source de fierté pour la Police républi-
caine et pour l’ensemble des forces de 
défense et de sécurité du pays.

À travers cette distinction, le Commis-
saire Divisionnaire de Police Roger 
Tawes rejoint le cercle des cadres afri-
cains formés aux plus hautes responsa-
bilités stratégiques, contribuant ainsi 
au rayonnement du Bénin et au renfor-
cement de son expertise en matière de 
sécurité et de défense nationale.

Emeric Joël ALLAGBE

Roger Tawes à l’honneur
COOPÉRATION SÉCURITAIRE ENTRE LE BÉNIN ET LE MAROC
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